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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Le CHU de Limoges signe un contrat Performance 

 
Le CHU de Limoges a signé le 9 mai son contrat Perf ormance avec l’Agence 
régionale de santé Limousin et l’Agence nationale d ’appui à la performance 
(ANAP), confortant ainsi son engagement dans un pla n de modernisation 
indispensable pour assurer son développement. 
 
 
Le Projet Performance du Centre Hospitalier Univers itaire de Limoges 
 
Le lundi 9 mai 2011, le Centre Hospitalier Universitaire de Limoges officialise la signature de son 
contrat Performance en présence de Hamid SIAHMED, directeur général du CHU de Limoges , 
Michel LAFORCADE, directeur général de l’ARS Limous in et Christian ANASTASY, directeur 
général de l’ANAP.  
 
Depuis 2010, un diagnostic global sur l’ensemble des dimensions de l’établissement a été lancé, 
permettant l’identification de quatre pistes de travail et leviers d’amélioration déclinés en objectifs : 

- Adapter la stratégie médicale 
- Améliorer les prises en charge des patients 
- Attirer et fidéliser les professionnels de santé 
- Moderniser « l’outil HU » 

 
Le Projet Performance est piloté par l’établissement, qui reçoit l’appui opérationnel de l’ANAP. 
La préparation du projet se décompose en : 

- un diagnostic global,  
- une priorisation des pistes de travail pour l’élaboration d’un plan d’action,  
- une contractualisation tripartite entre l’établissement, l’ARS et l’ANAP. 

Non motivé par sa situation financière, cet accompagnement du CHU de Limoges est simultané à la 
préparation de son nouveau projet d’établissement, basé sur les projets de pôle hospitalo-
universitaires, dans une région pour laquelle l’offre de soins dépend du dynamisme du CHU. 
 
Le Projet Performance : une transformation durable des établissements 
 
Au cœur de la réforme du système de santé, l’ANAP est chargée, en collaboration étroite avec les 
ARS, d’aider les établissements de santé et médico-sociaux à améliorer leur performance. L’impact 
visé par le Projet Performance porte sur trois dimensions : 

- la qualité de prise en charge des usagers 
- les conditions de travail et l’attractivité pour les professionnels 
- l’efficacité opérationnelle et financière 

 
Le Contrat Performance est la traduction de l’engagement des parties dans la démarche 
d’amélioration de l’efficacité et de la qualité du service public  dans les hôpitaux.  
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